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SÉANCE EXTRAORDINAIRE du Conseil municipal tenue le 28 janvier 2019 à 20 h en 
la salle du Conseil, conformément aux dispositions de la Loi sur les cités et villes, sous 
la présidence de Mme la mairesse Suzanne Roy, à laquelle sont présents les 
conseillères Isabelle Poulet, Nicole Marchand, Amélie Poirier, Lucie Bisson et les 
conseillers André Lemay, Claude Dalpé, Mario Lemay et Normand Varin formant 
QUORUM. 
   

Sont également présents : 

 M. Pierre Bernardin, directeur général 

 Me Nathalie Deschesnes, greffière 

   

19-051 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est PROPOSÉ par M. André Lemay  
 APPUYÉ par Mme Isabelle Poulet  

RÉSOLU : 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

   

1. OUVERTURE 

 1.1 RÉFLEXION 

   

19-051 1.2 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

   

2. ADMINISTRATION 

   

3. SERVICE DES FINANCES 

   

4. SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

   

5. SERVICE DES INFRASTRUCTURES 

19-052 5.1 ADJUDICATION – RECONSTRUCTION COMPLÈTE D'UN MOTEUR DE 
SOUFFLEUSE DE MARQUE CUMMINS – PROJET SA-19-01 

   

6. SERVICE DE L’URBANISME 

   

7. SERVICE DES LOISIRS 

   

8. AVIS DE MOTION 

   

9. PROJETS DE RÈGLEMENTS 

   

10. RÈGLEMENTS 



 
 

 

Procès-verbal 
de la deuxième (2e) séance 

du Conseil municipal 
tenue le 28 janvier 2019 à 20 h 

 
35 

 
Mairesse  Greffière  

Initiales 

 

 

11. COMMUNICATIONS DE LA MAIRESSE AU PUBLIC 

   

12. COMMUNICATIONS DES CONSEILLÈRES ET DES CONSEILLERS AU PUBLIC 

   

13. PÉRIODE DE QUESTIONS 

  

14. LEVÉE DE LA SÉANCE 

19-053 14.1 LEVÉE DE LA SÉANCE 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

19-052 

ADJUDICATION – RECONSTRUCTION COMPLÈTE D'UN MOTEUR DE 
SOUFFLEUSE DE MARQUE CUMMINS – PROJET SA-19-01 

ATTENDU QU’une demande de soumissions sur invitation a été effectuée pour la 
reconstruction complète d'un moteur de souffleuse de marque Cummins; 

ATTENDU QUE l'ouverture des soumissions s’est tenue le jeudi 24 janvier 2019 
conformément à la loi; 

ATTENDU QUE les membres du Conseil municipal ont analysé le rapport qui leur a été 
présenté par le Service des infrastructures et gestion des actifs lors de la 
Commission administrative du 28 janvier 2019; 

Il est PROPOSÉ par Mme Amélie Poirier  
 APPUYÉ par M. Claude Dalpé  

RÉSOLU : 

D'accepter la plus basse soumission conforme, soit celle présentée par l'entreprise 

ADF Diesel Rive-Sud inc., située au 185, rue Paul‑Gauguin, Candiac 
(Québec)  J5R 0G7; 

D'accorder le contrat à cette compagnie pour la reconstruction complète d'un moteur de 
marque Cummins, pour une somme totale de 31 618,13 $, toutes taxes comprises, dans 
le cadre du projet SA-19-01. 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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19-053 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est PROPOSÉ par Mme Nicole Marchand  
 APPUYÉ par M. André Lemay  

RÉSOLU : 

QUE la séance soit et est levée à 20 h 15. 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
    
Suzanne Roy,  Nathalie Deschesnes,  
Mairesse  Greffière  


